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 1. Page de couverture, première ligne de l’encadré 

Remplacer trois par quatre. 

 2. Paragraphe 14 

À la fin du paragraphe, insérer: 

L’organisation non gouvernementale locale Movement for the Promotion and 
Protection of Global Human Rights in the Pacific (OceaniaHR) a formulé des 
recommandations identiques26. 

La note 26 doit se lire: OceaniaHR, p. 1. 

 3. Droit à l’éducation 

Après le paragraphe 39, insérer le nouveau paragraphe suivant: 

40. OceaniaHR recommande aux Tonga d’organiser un séminaire national d’éducation 
aux droits de l’homme axé principalement sur l’enseignement des droits de l’homme aux 
enfants, en vue de l’ajout d’un enseignement des droits de l’homme dans le programme 
scolaire national, ainsi qu’un programme national destiné à informer les citoyens sur la 
Charte des Nations Unies et sur les organes conventionnels, compte tenu en particulier de la 
création du Conseil des droits de l’homme et de l’Examen périodique universel. Elle 
recommande aussi que les matériels pédagogiques sur les droits de l’homme les plus 
connus soient publiés dans les langues autochtones73. 

La note 73 doit se lire: OceaniaHR, p. 2. 
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 4. Note 1 

Après GIEACPC, insérer: 

OceaniaHR Grassroots NGO Movement for the Promotion and Protection of Global 
Human Rights in the Pacific 

    


